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Ce début d’année 2022 aura été marqué par la guerre en Ukraine et son lot d’atrocités 
déclenchant une instabilité internationale dont nous avons du mal à entrevoir l’issue. 
Les civils, comme dans tous les conflits, sont les victimes collatérales d’une stratégie 
politique aveugle et inconsidérée.

Des millions de personnes, essentiellement des femmes et des enfants, n’ont eu que le choix de 
l’exode vers des pays européens proches, dont la France. 

La Creuse, grâce à l’implantation ancienne de l’association France Ukraine, a répondu immédiatement 
présente en réunissant l’État, le Conseil Départemental, les associations d’élus et divers autres partenaires 
publics et privés, afin de coordonner les actions au service de ces « déplacés » de guerre.

Saint-Vaury, après avoir accueilli des réfugiés de guerre d’Afghanistan, de Syrie, d’Érythrée et autres, se 
devait de participer à cet effort européen en recevant une cinquantaine d’Ukrainiens dans nos logements 
Creusalis mais aussi dans des familles volontaires.

Je tiens à remercier tous nos habitants qui ont participé à un élan de générosité inédit ainsi que 
les associations caritatives (Croix Rouge, Secours populaire, Secours Catholique), nos associations 
communales mais aussi des partenaires privés comme nos artisans ou commerçants locaux.

Vos élus municipaux ont été très actifs dans cette situation grâce à une politique d’accueil et de 
solidarité forte en activant tous les réseaux possibles pour atténuer les effets toxiques d’un tel exil.

Les premières animations municipales et associatives ont contribué à un début d’intégration, des 
cours d’apprentissage du français sont dispensés et la recherche d’emploi est une priorité pour acquérir 
une autonomie financière. D’ores et déjà, plusieurs contrats de travail ont été signés sur les 2000 emplois 
disponibles dans notre département, tant, dans le secteur privé que public.

L’objectif principal de ces familles reste le retour en Ukraine mais dans combien de temps ? Les 
logements, les hôpitaux, les écoles, les usines, les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité sont 
détruits et la famine commence à s’installer. 

Nous espérons tous un retour à la paix et l’Europe devra tenir toute sa place et son rôle diplomatique 
dans ce conflit.

La paix est un bien fragile, le vivre ensemble aussi, sachons au quotidien les préserver.

Philippe Bayol

 Maire

Conseiller Départemental

Mairie : ouverture du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 - Tél. 05 55 80 20 17 — Fax 05 55 80 22 16
Site internet : www.saintvaury.fr — E-mail : secretariat.mairie@saint-vaury.fr
En dehors des heures d’ouverture de la mairie et en cas de besoin urgent vous pouvez contacter directement le service 
technique au 06 12 77 04 28
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Des activités variées à l’Accueil de Loisirs
Les mercredis, l’accueil de loisirs en mode « Art et 

Musique ».
Thématique de cette année scolaire 2021 – 2022, la musique 

a pris la part belle du programme d’activités depuis le mois de 
septembre. La cinquantaine d’enfants qui ont fréquenté l’accueil 
de loisirs les mercredis se sont vu proposer des activités musicales 
grâce à l’intervention de l’école associative de musique de Bussière 
Dunoise tous les mercredis de novembre à avril. Au travers d’ateliers 
ludiques, les enfants ont découvert la variété des sons, des rythmes 
et se sont familiarisés avec les divers instruments… Enfin, par 
l’intermédiaire de l’Ufolep, des animations autour de la danse ont 
été proposées.

… Et découverte du patois local pour les 8 – 11 ans.
En mars 2022, les associations ARINOPA et Club Bernage ont eu 

rendez-vous à trois reprises avec les enfants de l’ALSH pour partager 
des temps conviviaux avec les jeunes et les sensibiliser au patois 
local. 

Au programme, un après-midi crêpes, une lecture patoisante 
et un après-midi jeux de société. De nombreux échanges 
intergénérationnels appréciés de tous.

Des thématiques variées durant les vacances scolaires.
Durant les vacances de février, les petits ont pu appréhender 

«  la vie de doudou  » au travers d’animations favorisant leur 
imaginaire et leur créativité. Les moyens ont découvert l’univers de 
la transformation du carton et ont créé quelques objets insolites. 
Les plus grands ont pu débattre et développer leur esprit critique au 
travers du thème « toi + moi = nous ».

Durant les vacances d’avril, les petits ont joué les grands 
gourmands au pays de la gourmandise avec en point d’orgue 
la venue de notre boulanger local pour la création de gâteaux 
personnalisés ! Les moyens ont redécouvert la faune à travers la 
migration et la flore à travers ses couleurs printanières. Les plus 
grands se sont transformés en agriculteurs locaux pour découvrir ce 
beau métier et son évolution à travers le temps avec en fer de lance 
la visite du GAEC MEROU de Bussière Dunoise.

… Et l’ÉTÉ se prépare.
Protocole sanitaire assoupli, place désormais au partage. De 

nombreuses sorties et activités collectives sont au programme 
de l’été (Courtille, Parc Bellevue, journées intercentre, labyrinthe, 
château de Tercillat, tir à l’arc, accrobranche, terra aventura,…). En 
plus de l’accueil de loisirs, la municipalité a fait le choix de proposer 
deux camps cet été ! L’un à dominante vélo du 11 au 13 juillet 2022 
à Saint Pardoux d’Arnet (23) et l’autre à Murat le Quaire (63) du 18 au 
22 juillet avec pour thématique les 4 éléments de la Terre.

La pause méridienne aux écoles a retrouvé son rythme 
de croisière.

Après deux années difficiles marquées par les différents 
protocoles sanitaires, 2022 a vu la levée des restrictions pour le plus 
grand bonheur des enfants. Du matériel notamment sportif a été 
mis à disposition des écoliers pour favoriser l’amusement et leur 
permettre de partager, à nouveau, des moments de convivialité avec 
leurs camarades au travers de jeux ludiques.

Le conseil municipal des jeunes reste actif
En ce début 2022, les jeunes ont finalisé deux projets qui leur 

tenaient à cœur. L’un avec la mise en place de la traditionnelle 
«  chasse à l’œuf  » le dimanche 27 mars. Deux organisations 
différentes étaient proposées en fonction de l’âge des enfants, 
l’une pour les 3 – 5 ans avec un système de code couleurs, l’autre 
pour les 6 – 11 ans avec comme guide, une carte au trésor ! Une 
matinée très agréable avec des participants venus en nombre (plus 
de 80 enfants présents) et un soleil radieux. Le second projet a vu 
le jour en avril avec la mise en place d’une collecte en soutien de la 
SPA de la Creuse. Le CMJ avait à cœur d’aider le refuge de Clocher 
basé à Saint-Sulpice-le-Guérétois. Pour cela, les jeunes avaient 
initié en mars un projet de collecte (nourriture, jouets, paniers, 
couvertures…) sur la commune de Saint-Vaury. Après quelques 
semaines, la récolte fut généreuse !

Afin d’offrir ces dons à la SPA et leurs bénévoles, les enfants se 
sont rendus au sein même de la structure le mercredi 11 mai dernier 
avec en point d’orgue la visite guidée des locaux et la promenade 
de quelques résidents canins. Un bel après-midi ensoleillé qui aura 
marqué les esprits des jeunes élus touchés par l’histoire de vie de 
ces chiens.

Prochaine étape, le samedi 02 juillet avec la tenue d’un stand lors 
du traditionnel week-end festijeux. Au programme, sensibilisation 
à l’abandon et à l’adoption, démonstration de dressage avec 
l’association Les Cabochards et vente de boissons et gâteaux dont 
les bénéfices seront reversés à l’association. 



Accueil des enfants ukrainiens
Parmi les réfugiés ukrainiens, de nombreux enfants lesquels sont scolarisés dans les 

établissements de notre commune : 9 au collège, 12 en primaire, 3 en maternelle. Deux 
sont également accueillis à la crèche. À la crèche début mai, Arina et Milana, deux petites 
filles de deux ans venues d’Ukraine avec leurs mamans ont été accueillies dans la structure 
Petite Enfance de la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret basée à Saint-Vaury.

Cela a été rendu possible grâce au travail réalisé par l’association Viltaïs, référente dans 
l’accueil et la prise en charge des réfugiés mais aussi grâce au soutien financier de la CAF.

Les petites filles se sont rapidement intégrées dans le groupe. Elles ont été accueillies 
par les autres enfants comme ils savent si bien le faire à cet âge : échange de sourires, 
partage des jeux ou encore entraide dans les petits moments de « coup de mou ».

Les mamans, souriantes et volontaires, face notamment aux difficultés induites par 
la barrière de la langue, sont reconnaissantes et peuvent maintenant s’investir dans les 
emplois qu’elles ont pu débuter à la mi-mai.

Forum Limousin santé-territoires
Le 15 avril dernier, les élus de Saint-Vaury, accompagnés du Dr Jamet, étaient présents à Limoges 

au Forum Limousin santé-territoires organisé par les facultés de médecine et de pharmacie avec 
l’appui du CHU et de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. L’occasion pour eux de rencontrer les étudiants 
et de leur présenter notre commune afin de les convaincre de s’y installer pour leur futur exercice 
professionnel.

TUS 23

Vous souhaitez vous déplacer et n’avez pas de moyen de 

transport, connaissez-vous le TUS 23 ?
Ce service de transport semi-collectif, accessible sous conditions 

de ressources et disponible du lundi au vendredi, peut vous conduire 
au travail, en formation ou à un rendez-vous (santé, démarches 
administratives, justice…) dans une limite de 100 km aller.

Tarifs : 

Jusqu’à 20 km : 0,30 € par km

De 21 à 40 km : 0,25 € par km

De 41 à 80 km : 0,20 € par km

De 81 à 200 km : 0,15 € par km

Pour tout renseignement ou réservation : 06 95 79 19 81 (du lundi au jeudi, de 9h00 à 16h30, de la semaine précédant votre trajet).

Nettoyage
C’est sous le soleil et avec convivialité qu’une vingtaine de personnes ont nettoyé la 

nature st valérienne l’après-midi du 14 mai. Plusieurs groupes ont été formés : une partie 
vers le lycée professionnel et l’autre vers le centre du bourg. Petits et grands ont passé un 
agréable moment, la récolte a été bonne !

Envie et 
plaisir de 
recommencer…
Après deux années d’interruption, 

la municipalité a souhaité reconduire 
les concours des maisons fleuries et des 
jardins potagers.

Le  passage du jur y,  co m po s é 
d’élus et d’habitants, a été fixé au 
18 juin pour les potagers et au 9 
juil let pour le f leurissement avec, 
comme à l’accoutumée la remise des 
récompenses à l’automne.

Saison Culturelle
Après 2 ans de contraintes liées à la crise sanitaire la commission culturelle a 

relancé ses activités :
Le 02 avril la fête africaine, le 20 avril l’après-midi récréative avec une projection du film 
« Vaillante », le 07 mai deux groupes de rock « Chrome » et « To night » sont venus faire 
une belle présentation avec le soutien du Comité des Fêtes. 
Les 1 et 2 juillet le festival du jeu sur le thème du monde avec une participation très active 
de nombreuses associations et le 15 octobre aura lieu une soirée dansante « années 80 » 
animée par « Banban ».
Le Comité des Fêtes et Loisirs propose lui aussi des 
animations  : le vide grenier du 29 mai, la foire de 
Roches du 22 juillet, un marché d’antan le 08 octobre, 
un trail et randonnée pédestre avec le soutien du 
club de randonnée du Puy des Trois Cornes et l’Avenir 
cycliste le 16 octobre ainsi qu’une fête d’Halloween le 
31 octobre.

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Vaury
Le PLU de Saint Vaury est consultable sur le site Internet :

www. géoportail–urbanisme.gouv.fr - en recherchant : Saint-
Vaury

Vous y trouverez l’ensemble des documents, notamment les trois 
règlements graphiques et le règlement écrit.

Ce Plan Local d’Urbanisme n’est pas figé dans le temps.

Il peut être modifié au cours des prochaines années notamment 
dans le cadre de la loi, lors de la création d’un PLU intercommunal.

D’un Plan d’Occupation des Sols des années 90–2000, qui 
proposait près de 80 ha de terrains constructibles, le PLU actuel 
définit 17 ha de parcelles ouvertes à la construction. Il pourrait, dans 
les prochaines années, être encore amputé de quelques hectares au 
nom de la non-artificialisation des sols prévue par la loi.

Afin d’anticiper ce changement prévisible et de garder notre 
capacité à accueillir de nouveaux habitants, nous invitons les 
propriétaires de parcelles constructibles à les proposer à la vente dans 
les mois à venir pour la construction de nouvelles habitations.

Partenariat 
culturel
U n e  c o n v e n t i o n  d e 

p a r te n a r i a t  a  é té  s i gn é e 
r é c e m m e n t  e n t r e  l e s 
communes d’Ajain,  Saint-
Sulpice-le-Guérétois et Saint-
Vaury.

L’objectif de ce partenariat 
e s t  d e  d i v e r s i f i e r  l ’o f f r e 
culturelle et de la valoriser.

L e s  m e m b r e s  d e s 
commissions culturelles des 
c o m m u n e s  r é f l é c h i s s e n t 
en élaborant ensemble un 
programme annuel.

Pour cela, ces communes 
mettent en commun leurs 
moyens de communication 
matériels et humains au profit 
d’une diversité de choix de 
spectacles et d’événements 
pour les habitants de ces trois 
communes.

Les ateliers numériques sont de retour à 
Saint-Vaury!
L’internet et le numérique font désormais partie de notre quotidien. Pour autant, 

certains usages de ces technologies sont encore un mystère pour chacun d’entre nous.

C’est pourquoi le Conseil Départemental de la Creuse, la Communauté d’Agglomération 
du Grand Guéret avec des financements de l’État ont décidé de mettre à votre disposition 
des conseillers numériques. Le nôtre sera à votre disposition pour vous accompagner 
et vous aider dans l’utilisation des outils numériques (ordinateur, tablette, smartphone, 
internet).

Il s’agit d’un accompagnement individuel et/ou collectif qui se déroulera chaque 
semaine sous forme d’atelier entiérement gratuit.

Le matériel peut être fourni ou vous pouvez venir avec le vôtre.

Une première réunion d’information sera organisée afin de constituer un ou plusieurs 
groupes et déterminer les dates et heures de ces modules.

La mise en place de cette action aura lieu en septembre ainsi, vous pouvez continuer de 
vous inscrire auprès de la Mairie de Saint-Vaury.

Après tout, apprendre ensemble dans la convivialité en se retrouvant chaque semaine 
peut être un moment agréable permettant de se rencontrer, de se connaître.

Campagne nationale de prévention et de 
dépistage du glaucome et autres pathologies
Dans ce cadre le bus du glaucome sillonnera la France et particulièrement la commune de Saint-Vaury. 

Une équipe dont un médecin ophtalmologiste prendra en charge gratuitement les opérations de dépistage. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés du jour et de l’heure de cette campagne de prévention.

Éclairage public la nuit.
Rendre au ciel ses étoiles ! Économiser l’énergie! 
De plus en plus de communes décident de couper l’éclairage public une partie de la nuit. À Saint-Vaury c’est une réalité, dans 

les villages de 23h à 6h. Cette disposition permet de réaliser des économies d’énergie significatives. C’est l’un des objectifs de la 
municipalité. 

À certaines heures de la nuit, l’activité humaine est extrêmement réduite, voire inexistante. Ceci pose la question de l’utilité 
d’un éclairage. Le deuxième objectif vise à limiter encore les nuisances lumineuses artificielles pour les riverains, et aussi les 
écosystèmes et notamment la flore et la faune. L’extinction de l’éclairage nocturne nous permet de préserver l’environnement en 
retrouvant des cycles naturels de luminosité sur 24h tout en faisant baisser la facture énergétique.  

La municipalité va généraliser prochainement la coupure de l’éclairage public de 23h à 6h sur l’ensemble de la commune. (Il 
est à préciser que toutes les études réalisées sur cette question montrent que l’impact sur la sécurité des biens et des personnes 
n’est pas significatif. 80% des actes délictueux sont commis en journée !) 

R e p r i s e  d e s  m a r c h é s 

nocturnes les 1er vendredis de 

chaque mois à partir de 16h 

jusqu’en septembre.

Où déposer nos piles usagées ?
Ces déchets très polluants se retrouvent 

encore trop souvent dans la nature ou dans 
des poubelles dont ce n’est pas la destination. 
Rapportons-les à la déchèterie ou au collecteur 

installé près de la mairie.

Si vous souhaitez recevoir des 
informations sur la vie de la commune 
(manifestations, etc…), n’hésitez pas 
à communiquer votre adresse mail au 
secrétariat de mairie pour faire partie de 

la liste de diffusion.


